
COMMUNE DE GRANDVILLARD

Règlement communâl concernant I'accueil

extrascolaire (AES)

Du



Règlement communal

concernant I'accueil extrascolaire (AES)

L'Assemblée communale de Grandvillard

les articles 6 et 11 de la loi du 9 juin 2011 sur les structures d'accueil extrafamilial de jour (LStE) ;

adopte les dispositions suivantes :

Article 1 - Buts et champ d'application

1La création d'une structure communale d'accueil extrascolaire des communes de Bas-lntyamon et de

Grandvillard a pour but de répondre aux besoins de la population en matière de conciliation de la vie
familiale et de la vie professionnelle.

2 Le présent règlement régit l'organisation ainsi que les conditions de la fréquentation de cet accueil
extrascolaire (ci-a près : l'Accueil).

3 Dans la suite du présent règlement, le terme < les parents > désigne la ou les personne/s détenant
l'autorité parentale au sens du code civil suisse.

Article 2 - Collaboration intercommunale

1 La collaboration intercommunale est réglée par convention.

2 Une commission de l'Accueil est nommée dont la composition et les tâches sont définies dans la
convention intercommuna le.

Article 3 - Conditions d'admission

lSeuls les parents d'enfants fréquentant l'école primaire (1H-8H) des communes de Bas-lntyamon et
de Grandvillard fréquentant le cercle scolaire de l'lntyamon peuvent inscrire leurs enfants à la

fréquentation de l'Accueil.

2 Un formulaire doit être rempli par enfant inscrit

3 Une taxe d'inscription de CHF 50.00 est perçue pour chaque inscription d'enfant, dont les modalités
sont précisées dans le règlement d'application.

4 L'inscription en cours d'année scolaire est possible aux conditions ordinaires, toutefois, dans ce cas,

les enfants déjà inscrits ont la priorité.

s Si, malgré les efforts des parents pour solliciter la famille ou des connaissances, aucune solution
d'accueil extrascolaire n'est trouvée pour l'enfant, des fréquentations exceptionnelles sont possibles.

Les conditions de cette fréquentation exceptionnelle sont réglées dans le règlement d'application.

Vu



Article 4 - Procédure d'admission à l'Accueil

1Le formulaire d'inscription de l'enfant dûment rempli doit être parvenu à l'adresse indiquée sur celui-
ci avant le début de la fréquentation de l'Accueil. L'inscription n'est valable que lorsqu'elle contient
toutes les indications personnelles et les horaires souhaités.

2 Le signataire de l'inscription est informé d'une éventuelle impossibilité d'admission de l'enfant à la
fréquentation de l'Accueil ou à une partie de celle-ci. ll peut alors demander d'être mis sur liste
d'attente.

3 Lorsque la demande dépasse les capacités de l'Accueil, une liste d'attente est établie par le/la
responsable de l'Accueil.

a Lorsque la demande dépasse les capacités de l'Accueil, le/la responsable de l'Accueil en collaboration
avec la commission de l'Accueil décide de l'attribution des places sur la base d'une évaluation globale

de chaque situation, en tenant compte notamment des critères suivants (étant entendu que les

enfants déjà inscrits conservent leurs unités) :

a. famille monoparentale avec exercice d'une activité lucrative;
b. couple avec double exercice d'une activité lucrative ;

c. importance du/des taux d'activité/s;
d. âge de/s l'enfant/s ;

e. fratrie ;

t. importance du besoin de garde ;

g. autres solutions de garde.

Article 5 - résultant de l'inscri n

1La signature du formulaire d'inscription engage son/sa signataire

a. au paiement des prestations fournies pour l'enfant inscrit qui sont facturées;
b. à respecter et à faire respecter par l'enfant inscrit les dispositions légales et réglementaires de

l'Accueil, ainsi que ses règles de vie.
c. au respect des horaires de l'Accueil, en particulier les heures d'arrivée et de départ des

enfants.

2 Les règles de vie portent essentiellement sur la politesse, le respect, l'ordre, la discipline, la

participation aux activités, la propreté et l'hygiène.

3 Les parents et le personnel de l'Accueil collaborent étroitement pour toutes les questions touchant à

l'enfant inscrit.

4Tout enfant inscrit à l'Accueil doit être couvert par une assurance maladie et accident, ainsique par

une assurance responsabilité civile.

Article 6 - Absences

l Tout cas de maladie ou d'accident d'un enfant inscrit doit être annoncé à l'Accueil aussitôt que
possible. L'enfant contagieux n'est pas admis à l'Accueil.



2 En cas d'absence due à une maladie ou un accident, justifiée par un certificat médical, les prestations
d'Accueil ne sont pas facturées.
3 Les parents informent l'Accueil de la date du retour d'un enfant convalescent à l'Accueil le jour
ouvrable précédant son retour.

4Toute autre absence ponctuelle d'un enfant à une unité d'Accueildoit être annoncée et justifiée au

moins 24 heures à l'avance au/à la responsable de l'Accueil et sera facturée.

Article 7 - Suspension de l'Accueil

1La suspension est une mesure provisoire à laquelle il doit être renoncé en cas de mise en danger de

l'e nfa nt

2S'il ne respecte pas les règles de vie, un enfant peut être suspendu de la fréquentation de l'Accueil.
Cette suspension est motivée par écrit et adressée par courrier aux parents concernés. Au préalable,

l'enfant est entendu avec ses parents par le / la responsable de l'Accueil ainsi qu'une délégation de la
commission de l'Accueil.

3 Le/la responsable de l'Accueil, en concertation avec la commission de l'Accueil et du conseil
communal de la commune concernée, fixe la durée de la suspension. Sa durée maximale est de

10 jours d'accueil. Le paiement n'est pas dû pour la durée de la suspension.

a En cas de retard de paiement de la facture mensuelle de plus de 30 jours après le délai imparti et sans

arrangement conclu et respecté par le/s parent/s, le conseil communal peut suspendre l'Accueil de

l'enfant jusqu'au règlement des impayés. Cette suspension est motivée par écrit et adressée par

courrier aux parents concernés par la commune administrative.

Article 8 - Exclusion de l'Accueil

1L'exclusion est une mesure définitive pour la durée de l'année scolaire.

2 En cas de non-respect répété et grave des règles de vie, un enfant peut être exclu de la fréquentation
de l'Accueil. Une telle exclusion n'intervient qu'après une suspension de l'enfant et un avertissement
écrit du conseil communal aux parents. Ceux-ci ont le droit d'être entendus, de même que l'enfant. Le

conseil communal se prononce sur la mesure proposée par le/la responsable de l'Accueil et de la
commission de l'Accueil et informe les parents de sa décision. Le paiement est dû jusqu'à la fin de

l'accueil effectif de l'enfant.

Article 9 - Désinscription de l'Accueil

1La désinscription est possible en tout temps. Elle doit être notifiée par écrit aux personnes désignées
dans le règlement d'application, au moins un mois à l'avance pour la fin d'un mois.

2 Les prestations de l'Accueil sont facturées, indépendamment de la fréquentation effective de

l'Accueil, jusqu'à l'échéance fixée à l'alinéa 1.



Article 10 - Horaire de l'Accueil

1L'Accueil est ouvert du lundi au vendredi pendant l'année scolaire. L'horaire de l'Accueil est fixé par

la commission de l'Accueil, en accord avec le conseil communal, avant le début de l'année scolaire. ll
fait partie du règlement d'application.

2 Durant la période scolaire, l'horaire peut être réduit par le/la responsable de l'Accueil, en accord avec

le conseil communal, moyennant un préavis d'un mois dans les cas de fréquentation insuffisante ou
immédiatement, en cas d'absence de fréquentation d'une tranche horaire.

Article 11 - Barème des tarifs de l'Accueil

1 Les tarifs de l'Accueil sont fixés selon un barème dégressif en fonction des capacités économiques
des parents, sans les repas, et pour un montant maximal de CHF 120.00 par jour. Les repas sont

facturés pour un montant maximal de CHF 16.00 par jour. Les tarifs et les frais de repas sont établis
par la commission de l'Accueil avant le début de l'année scolaire et sont soumis à l'approbation du
conseil communal. lls font partie du règlement d'application.

2 Le tarif maximal en garde ne dépasse pas le prix net coûtant

3 Les tarifs des enfants fréquentant le degré 1-2H seront adaptés selon les modalités prévues par la

LStE, à savoir une déduction de la subvention Etat/employeur/personnes exerçant une activité
lucrative indépendante sur les tarifs prévus pour les enfants fréquentant les degrés 3-8H.

a Dans l'établissement des tarifs, il est tenu compte d'un rabais fratrie.

s Le calcul du revenu déterminant se fait, en vertu de l'art. L2 al. 2 de la LStE, selon les modalités
prescrites au chapitre (( revenu déterminant > du document < Grille de référence LStE > établi par la
Direction de la santé et des affaires sociales.

6Sauf circonstances exceptionnelles (ex: une dépense non budgétisée exceptionnelle et urgente), les

tarifs demeurent valables pour la durée de l'année scolaire. Dans le cas contraire, la modification des

tarifs sera notifiée aux parents avec un préavis de 3 mois.

Article 12 - Facturation

lLes prestations de l'Accueil sont facturées une fois par mois, payables dans les 30 jours, sur la base

de la fréquentation annoncée dans le formulaire d'inscription, respectivement dans la grille horaire.

2 Toute période complète ou entamée de fréquentation supplémentaire est facturée en sus,

conformément au barème des tarifs de l'Accueil.

3En cas de retard de paiement, un intérêt de5% et des frais de rappel à hauteur de CHF 10.00 sont
dus. Le recouvrement par voie de poursuites est réservé.

Article 13 - Accomplissement des devoirs

l Les devoirs scolaires peuvent être réalisés dans le cadre de l'Accueil



2 La réalisation des devoirs dans le cadre de l'Accueil n'implique aucune responsabilité de l'Accueil
quant à la qualité ou à l'exécution complète des devoirs. Cette tâche incombe aux parents.

Article 14 - Concept socio-éducatif

1Le concept socio-éducatif, adopté par le conseil communal en concertation avec le/la responsable de

l'Accueil, la commission de l'Accueil et les recommandations du Service de l'Enfance et de la Jeunesse,

fixe les orientations socio-éducatives de l'Accueil.

Article 15 - Confidentialité

1 Le personnel de l'Accueil est astreint à un devoir de confidentialité. ll s'abstient de discuter des
questions relatives à un enfant en dehors du cercle restreint des parents de l'enfant, du personnel de

l'Accueil, de la commission de l'Accueilou du conseilcommunal.

2 Une bonne collaboration est nécessaire entre le personnel de l'Accueil et le corps enseignant. Elle

implique l'échange réciproque des informations nécessaires à la prise en charge des enfants et à leur
épanouissement.

Article 15 - Responsabilités

1 Durant les périodes auxquelles ils sont inscrits, les enfants sont placés sous la responsabilité du
personnel de l'Accueil.

2 Lorsqu'un tiers est autorisé à venir chercher un enfant, les parents en informent à l'avance le/la
responsable de l'Accueil.

3 Les déplacements des enfants entre leurs écoles respectives et l'Accueil (et vice-versa) se font par les

bus scolaires. Ces déplacements, dont les détails sont traités dans le règlement d'application, sont sous

la responsabilité de l'Accueil.

4 L'Accueil n'est pas responsable pour :

- les trajets entre le domicile et l'Accueil (et vice-versa) ;

- les vols ou dégâts causés dans le cadre de l'Accueil ;

- les accidents survenant en présence des parents ou de toute autre personne autorisée par ceux-ci à

venir chercher l'enfant ;

- les indications inexactes ou incomplètes figurant dans le formulaire d'inscription.

s En cas d'absence d'un enfant supérieure à 15 minutes à l'heure d'arrivée prévue par le formulaire
d'inscription ou la grille horaire, le personnel de l'Accueil prend contact sans délai avec le/les parent/s
ou la personne de référence. Sans réponse du/des parent/s ou de la personne de référence, le

personnel de l'Accueil entreprend des recherches et est habilité à prendre toute mesure utile pour
retrouver l'enfant (en particulier en s'adressant à la police). Les frais éventuels en découlant sont à la

charge des parents.

6En cas d'accident ou de maladie d'un enfant durant l'Accueil, le personnel de l'Accueil prend toutes
les mesures nécessaires à une prise en charge adéquate de l'enfant. Les éventuels frais liés à ces

mesures sont à la charge des parents.

7 En application de l'article 314d CC, l'obligation d'aviser l'autorité de protection de l'enfant que

l'intégrité physique, psychique ou sexuelle d'un enfant semble menacée est réservée.



Article 17 - Voies de droit

lToute décision prise par le/la responsable de l'Accueil ou par la commission de l'Accueil en application
du présent règlement peut faire l'objet d'une réclamation écrite auprès du conseil communal dans le

délai de trente jours dès sa notification.

2 Les décisions sur réclamation du conseil communal peuvent ensuite faire l'objet d'un recours auprès

du Préfet dans les trente jours dès leur notification.

Article 18 - Dispositions finales

1Le conseil communal est chargé de l'application du présent règlement.

2 Le règlement du 4 septembre 2014 sera abrogé dès que le nouveau sera entré en vigueur.

3 Le présent règlement entre en vigueur dès son approbation par la Direction de la santé et des affaires
sociales.

4Le présent règlement est publié sur le site internet de la commune.

Ainsiadopté par l'assemblée communale de le

Le / La Secrétaire Le Syndic / La Syndique

Approuvé par la Direction de la Santé et des affaires sociales 1e......

Le Conseiller d'Etat, Directeur
Philippe Demierre



Tarifs applicables aux enfants de xH et 2H

A 4outer aux tarifa ci-dessus :

Accueil extrascolair e 2026 | 2027

5h30-8h00 13h35-15h15

unilé 1: petitdéj€uner: cHf 1.æ

unité 3: repas de midi: cHF 9.25

UnË 5 i goùbr: ftF 1.50

Rema.ques :

Le tadfestfixé Fr unité d'accueil selon le Ebleau Eliessus

Toute unité entâfiéeestfadurée dôns sa totalilé

Dessubventionscantonôlès5ontaccodées auxenfantsdes classes de 13 et23 qui fréquentent I'AEs'

Okqu'un deuxièmeenfanrd'une mèmelamtllefréquente I'AES, il ya une rédudion du tôrifde cHF 1.æ pàr unitéd'accuell.

Si t'avis d€ tætion de t,anné€ préc&ênE et l€s 3 dernières fi€hes de salaire ne sont pasJoinF a! formulakê d'inscriptlon, la tarif E e5t ôppliquÉ ôulomatiquement

Sj I'avi. de Èxailon n.esr pâs €ncore disponibtq te revenu dérerminànt est simulé d'après les dernières fiches dê salake et âuÙes documentsiustiflctiÊ

Le.eEnu déterminant est donnè p.r tê revenu annuêl nel du dernier àvis de t.xation {code a.910) dispo.ibles àu lerjanvier de l'a.née en cours, àuquel tont âjôutés

a) pour lês personnes sâlariées ou.endères:

- les primes €t coÙsâtions d'assurance {codes4.110 à 4.140},

- te5;n!érêB pasiÊ pivés Pou. l. Fftqui ercède 30 m f.âncs (code4.210),

-lêsfrôis d'enùetien d'immeubles Pdvés pourlô pâftquiexcède 15@fran6 {code4 31oJ

-levin8tième (s%)de lafodune imPos.ble lcode 7 910).

bl pour le. peFonnes.yant une àdivité indépenda.tê :

- les pdms d€ els-mâlàdie et.GjdenB (code4.1ro),

- l€s 3utes prims et cotisatons {6de4 120},

- le rachâtd'ànnésd'arsuran.e(2e plliêr, càisse d€ Pe.slon) pour la Pàftqui excède 15'0æfr.n<s (code4 1ao)

- l€! intérêÈ passÉ prtoés pour lô paft qui €xcède 30m fÊnd (code 4.210),

- les frsis d'€nretiên d'immeubles privés Pour la pad qui ercède 15 mf.an6 lcode 4 310)

- le vinftième t5%) de là fotune impôsabl€ {code 7 910).

Pourles peEonnes imFsé€s à la sourcq le revenu déterminant cor6Pond à s% du revenu

brutsoumts à l'impôt,;ugm.ntÉ duvingtièm€ de la fodune imposâble selon lesdonnées frscales

dlsponibles àu 1êrjanûerde l'annêe en @uE.

5a d€s Ehângementss8nifiGtiÊ d€ situôÙon ayàntune influence surle rsenu déterminant

d'un€/d€s p€6odne-s inEilien.êntdu.antl'€nnéè ên co!ro, les skudures p€uventâdàpt€r le tâtir

appliqué.

unité 5

Après l'écol€ iusqu'à
1Eh15

Prlx par unlté d'accuell en f€ncs (cHF)

Goûter
non compris
(cHF 1.s0)

6.15

8.75

10.75

72.15

14.75

Unité 4

Aprèemidi sans

école

5.90

7.40

9.40

11.40

13.40

unité 3

PauE de ûidi

Repasde midi

non compris
(cHF 9.00)

5.40

6.90

8.40

9-90

11.40

Unité 2

Matiné€ sans éaole

Collation
offerte

12.10

14.10

16.10

18.10

20.10

Unité 1

06h30iusqu'au
déBrt Dour l'école

Petit déjeuner

non compris
(cHF 1.00)

4.50

6.00

7.00

8_OO

9.00

. 
Revenu ânnuel détomlnml

enCHF
Selon grillg dê référencË cantonale se

réfaElrt â la LSiF (Lol arles
sttuG{ures daGctÉil famifiâl dê Jour)

AJusqu'à 30!000

B Dê 30'001 à 60!00

C 0ê5010û1 à 90'000

D Eê sdûûr à 120000

t PIùs de 120'000

Projet_étât 02.2026



Accueil extrasco lair e 2O26 | 2027

Tarifs applicables aux enfants de 3H à 8H

A ajouter aux tarifs cidæsus
Unité 1: p€titdéjeuner: CHF Lm
Unité 3: repas de midi I CHF 9.25

Unité 5 : Eoùter: CHF 1.50

Remarquês :
te ta.ifestfixé par unité d'acÉu€il selon le tableau clde$us.
Toutê unitÉ enbmée en hdurée dan. sâ bÈlité.
Dà qu'un deuxième enfanr d,une ûême fàdille fféquentê l'a6, il y a une rédudion du E.it de cHF 1.00 par unité d'accueil

Si l,avis de texation de l,année préædênte et les 3 dernièresfichesde salaire ne sont pasjoilts au forftulâke d'inscription, Ià tarif E est appliqué automatiquement'

Si t,avis de taxation f,,êstpai encor€ di5ponibte, le revenu déterminônt est simulé d'âprès les dernièrcs fiches de salaùe et autres docume.tsjustificatifr'

!e rewnù déterminêntest donnè pàr te revenu ânnuel net du dernier avis de t.xation (code 4.910) ditponibles âu lerianvier de I'année en cou15, auqlel sont aioutés:

a) pour les personnes saladées ou renlières :

- les primes etcotisadons d'.ssutance (codes4 110 à 4.1rc|,

-ler intérêB pâssifs privés pour la Pad qui excède 30 000 francs (.ode4.210),

- lesfrais d'entretien d'imdeubles privés pour la pâftqui excède 15æo frâncs (code 4'310)

- le vingtième (5 %l de la tonune imPosable (code 7 9XO).

b) pour les pemnnes eyant une âdivité indépendônte I

-les primes de @isnâladiê et accidenB (@de4 11o),

- 16 autres primes et @tistions (@de 4l2ol,
- le râchât d'ânnéesd'â$uranæ (2€ piliÊr, €isse de pension)pour la Paft quiexcède É'mftancs (code 4 1æ)

- tes intérêb pâ$iË p.lÉs Pur lô part qui excède 30m frâncs (code 4 2X0),

- lesfrais d'entretien d'immeubles privé5 pour lâ pafr qui excède 15m francs (cod€ 4.31O)

-le vingtième (s %l de lâ fodune imPo$ble {code 7.91o).

Pour les pemnnet imp6ée5à la source, le revenu déteaminant cotrêspond à S % du aevenu

brut soumis à l'iûpôt, âugmedtédu vinttième dê la fonûne imposable s€lon les données fi$ales

disponibles âu 1€rjanvierdê l'ânné€ en côurs.

5i d$ chângementi siSnifi6tifs de situ.tion ayânt une influence sur le revenu dèterminôfit

d'une/des p€rsnne-s intervi€nnêntdurânt l'ânnée en cou.s, l€s strudures Peuvent âdâpter le brif
eppliqué.

Unité 5

Apês l'écol€ iu3qu'à
18h15

Prlx par unité d'accueil enfnncs (CHF)

Gotter
non compris
(cHF 1.so)

10.00

12.00

14.00

16.00

18.00

Unité 4

Après-midi 5ans

école

8.50

10.00

12.00

14.00

15.00

Unité 3

Paqse de midi

Repâs de midi

non comptis
(cHF 9.00)

4.00

9.50

11.00

72.50

14.00

Unité 2

Matinée sans école

Collation

offerte

!7.OO

19.00

2r.oo

23.00

25.00

Unité 1

06h30 iusqu'au
déDart oour l'école

Petit déjeunêr
non compris
(cHF 1.oo)

6.50

4.00

9.00

10.00

11.00

Revànu annuel dêteÎrnlrant
ên CllF

Seton grrlle de Éfêænce canbnale se
référantà fa LStg (Loi surles

EtRrcturês dbocueil faniiliâl de jour)

A rusqu'à 30'000

B Ee'30'0Ot à60!00

C Dè f'''()(ll à Sd000

D Dê90'0m à l20'00O

E Plus de 120b00

Projêt_état 02.2O26


